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ESDRAS .

temple de Babylone; et ces vases furent

donnés à Sassabasar, quele roi établit chef

des Israélites;

15 et il lui dit : Prenez ces vases , allez

enJudée, et mettez-les dans le templequi

était àJérusalem, etque lamaison de Dieu

soit rebâtie au lieu où elle était autrefois.
16 Alors Sassabasar vint àJérusalem , et

ily jeta les fondemens dutemple de Dieu.

Depuis ce temps-là jusqu'à présent ontra-

vaille à cet édifice, et il n'est pas encore

achevé.

17 Nous supplions donc le roi d'agréer ,

si c'est sa volonté, qu'on voie en labiblio-

thèquedu roi , qui est à Babylone , s'il est

vrai que le roi Cyrus ait ordonné par son

éditquelamaisonde Dieu fût rebâtie àJé-

rusalem , et qu'il plaise au roi de nous en-

voyer sur cela son ordre et sa volonté.

CHAPITRE VI .

Darius ordonno que l'on continue de bâtir le
temple. On en fait la dédicace.

1 Alors le roi Darius commanda qu'on

allât consulter les livres de la bibliothèque

qui était à Babylone ,

2 et il se trouvaà Echatanes , qui estun

château de la provincede Médie , un livre

où était écrit cequi suit:

3 La première année du règne du roi

Cyrus : Leroi Cyrus a ordonnéquelamai-

son de Dieu , qui est àJérusalem , fût re-

bâtie dans le lieu où elle était , pour y

offrirdes hosties, et qu'on enposât lesfon-

demens qui pussent porter un édifice de

soixante coudées de haut , et de soixante

coudées d'étendue ;

4qu'il yeût trois étages de pierres non

polies, etque l'on mît dessus une charpen-

teriede bois tout neuf; et que l'argentde

cettedépensefût fournide lamaisonduroi:

5que l'on rendît aussi les vases d'or et

gent du temple de Dieu, que Nabucho-

donosor avaittransportés du templedeJé-

rusalem à Babylone, et qu'ils fussent re-

portés dans cetemple au même lieu où ils

avaient été autrefois placésdans le temple

d'argent

deDieu .

6 Le roi Darius envoya copiede ce mé-

morial, et à la suite de cette copie il

ajouta:Maintenantdonc , vous Thathanaï

chefdupaysquiestau-delàdufleuve, Sthar-

buzanaï , et vous Apharsachéens qui êtes

feurs conseillers , et qui demeurez au-delà

du fleuve, retirez-vous loin des Juifs ;

7 etn'empêchezpointle chefdeces Juifs

et leurs anciens de travailler au temple de

Dieu , et de bâtir sa maison dans le même

lieu où elle était.

8 J'ai ordonné aussi de quelle manière
ondoit en user envers les anciens des Juifs

pour rebâtir cette maison de Dieu , et je

veux quede l'épargne du roi et des tributs

qui se levent sur le pays au- delà du fleuve

onleur fournisse avec soin tout ce qui sera

nécessairepourles frais de cet édifice, afin

que rienn'empêche qu'il ne continue à se

bâtir.

9 Nous voulons deplus que s'il estné-

cessaire , on leur donne chaque jour les

veaux, les agneaux et les chevreaux pour

les offrir en holocauste au Dieudu ciel; le

froment , le sel , le vin et l'huile , selon les

cérémonies des prêtres qui sont à Jérusa-

lem , sans qu'on leur laisse aucun sujet de

seplaindre;

10 afin qu'ils offrent des sacrifices au

Dieudu ciel, etqu'ils prient pour la vie du

roi et de ses enfans.

11 C'est pourquoi nous ordonnons que

siquelqu'un, dequelque qualité qu'il soit,

contrevient àcet édit , on tire une pièce de

bois de samaison, qu'on la plante en terre,

qu'on l'y attache, etquesamaison soit con-

fisquée.

12 Que le Dieu qui a établi son nom en

ce lieu-là dissipe tous les royaumes , et ex-

termine lepeuplequi étendra samain pour

luicontredire, etpour ruiner cette maison

qu'il adans Jérusalem. Moi Darius j'ai fait

cet édit , et je veux qu'il soit exécuté très-

exactement.

13 Thathanaïgouverneur des provinces

au-delà du fleuve , Stharbuzanaï et leurs

conseillers exécutèrent doneavecun grand

soin ce que le roi Darius avait ordonné.

14 Cependant les anciens des Juifs bå-

tissaient le temple, et tout leur succédait

heureusement , selon la prophétie d'Ag-

gée et de Zacharie fils d'Addo. Ils travail-

laient à cet édificepar le commandement

du Dieu d'Israël , etpar l'ordre de Cyrus ,

de Darius et d'Artaxerxès rois de Perse.

15 Et la maison de Dieu fut achevée de

bâtir le troisième jour du mois d'adar , la

sixième année du règne du roi Darius .

16Alorsles enfans d'Israël, les prêtres et

leslévites, ettousles autres quiétaient reve-

nusde captivité, firentladédicacede la mai-

sondeDieu avec de grandes réjouissances.

17 Et ils offrirent pour cette dédicace de

la maison de Dieu cent veaux , deux cents

béliers , quatre cents agneaux , et douze

boucs pour le péché de tout Israël , selon

lenombredes tribus d'Israël .

18 Et les prètres furent établis en leurs

ordres , et les lévites en leur rang , pour

faire l'œuvre de Dieu dans Jérusalem, se-

lon qu'il est écrit dans le livre deMoise.

19 Les enfans d'Israël qui étaient re-

venus de captivité, célébrèrent lapâque le

quatorzième jour du premiermois.

20 Car les prêtres et les lévites avaient

été tous purifiés comme s'ils n'eussent été

qu'un seul homme : et étant tous purs , ils
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immolèrent lapâquepourtous les Israélites

revenus de captivité, pour lesprêtres, leurs

frères etpour eux-mêmes .

21 Les enfans d'Israël qui étaient re-

tournés après la captivité , mangèrent la

pâque avectous ceux qui s'étant séparés de

lacorruptiondes peuples du pays , s'étaient

jointsà eux afinde chercher le Seigneur le

Dieu d'Israël :

22 et ils célébrèrent la fête solennelle

des pains sans levain pendant septjours

avecgrande réjouissance,parceque leSei-

gneur les avait comblés dejoie, et avait

tournélecœurduroid'Assyrie, afinqu'illes
favorisâtde son assistance pour pouvoir re-

bâtir lamaisonduSeigneurle Dieud'Israël.

CHAPITRE VII .

Esdras obtient d'Artaxerxès une ordonnance

favorable aux Juifs .

1Après ceschoses, sous le règned'Ar-
taxerxes roi de Perse , Esdras fils de Sa-

raïas , fils d'Azarias , fils d'Helcias ,

2 fils de Sellum , fils de Sadoc , fils d'A-

chibot,

3 fils d'Amarias , fils d'Azarias , fils de

Maraïoth,

4 fils de Zarahias , fils d'Ozi , fils de

Bocci,

5 fils d'Abisué , fils de Phineès , fils d'E-

leazar , fils d'Aaron , quifut le premier

pontife:

6 Esdras , dis-je, vint de Babylone : il

était docteur et fort habile dans la loi de

Moïse,que leSeigneur Dieu avait donnée
à Israël et le roi lui accorda tout ce

qu'il
lui avaitdemandé, parce que la main favo-

rable du Seigneur sonDieu était sur lui.

7 Plusieurs des enfans d'Israël , des en-

fansdes prêtres , des enfans des lévites , des

chantres , des portiers et des Nathinéens

vinrent avec lui à Jérusalem enla septième

année du règne du roi Artaxerxès .

8Et ils arrivèrent àJérusalem au cin-

quièmemois , la septième année du règne

dece roi.

9 Il partit de Babylone le premier jour

dupremiermois , et arriva à Jérusalem le

premierjourducinquièmemois, parceque

lamainfavorable de son Dieu étaitsur lui.

10 Car Esdras avait préparé son cœur

pourrechercher la loiduSeigneur, et pour

exécuter et enseigner dans Israël ses pré-

ceptes et ses ordonnances.

11 Voici la copie de la lettre en forme

d'édit, que leroiArtaxerxès donnaàEsdras

prêtre etdocteur, instruit dans la parole et

danslespréceptes duSeigneur , etdans les

érémonies qu'il a données à Israël .

12 Artaxerxès , roi des rois , à Esdras

prêtreet docteur très-savantdans la loidu
Dieudu ciel, salut.

13 Nous avons ordonné que quiconque

se trouveradansmonroyaume du peuple

d'Israel, de ses prêtres etde ses lévites, qui

voudra aller à Jérusalem,y aille avec vous.

14 Carvous êtes envoyé par le roi et par

ses sept conseillers, pour visiter la Judée et

Jérusalem selon la loide votre Dieu, dont

vous êtes très-instruit ;

15 etpour porter l'argent et l'or que le

roi et ses conseillers offrentvolontairement

au Dieu d'Israël , qui a établi son taber-

nacle à Jérusalem .

16 Prenez avec liberté tout l'or et l'ar-

gentque vous trouverez dans toute lapro-

vince de Babylone , que le peuple aura

voulu offrir, etque les prêtres auront offert

d'eux-mêmes au temple de leur Dieu , qui
' est dans Jérusalem ;

17 et ayez soin d'acheter de cet argent

desveaux, des béliers, des agneaux , et des

hosties avecdes libations , pour les offrir

sur l'autel dutemple de votre Dieu , qui est

àJérusalem .

18 Si vous trouvez bon,vous et vos frères ,

dedisposer enquelque autre sorte du reste

de l'argent et de l'or qui vous aura été

donné , usez-en selon l'ordonnance et la

volonté de votre Dieu .

19 Portez aussi à Jérusalem , et exposez

devantvotre Dieu les vases quivous ont été

donnés pour servir au ministère du temple
de votre Dieu .

20 S'il est nécessaire de faire quelque

autredépensepourla maisondevotreDieu,

quelquegrande qu'elle puisse être, onvous

fournira de quoi la faire du trésor et de

l'épargne du roi , et de ce que je vous don-

nerai en particulier.

21 Moi Artaxerxès roi j'ordonne et je

commande à tous les trésoriers de mon

épargne, qui sontau-delàdufleuve , qu'ils

prêtre etdocteur dela loidu Dieu du ciel
tout ce qu'il leur demandera ;

sans aucune difficulté à Esdras

22 jusqu'à cent talens d'argent , cent

muids de froment , cent tonneaux de vin .

cent barils d'huile , et du sel sans mesure .

23 Qu'on ait grand soin de fournir au

temple du Dieudu ciel tout ce qui sert à

sonculte; depeurque sacolère nes'allume

contre leroyaume du roi et de ses enfans .

24 Nous vous déclarons aussi que vous

n'aurezpoint lepouvoir d'imposer ni taille,

nitribut, ni d'autres charges sur aucun des

prêtres, des lévites , des chantres, des por-
tiers , des Nathinéens , et des ministres du

templedu Dieu d'Israël .

25 Et vous , Esdras , établissez des juges

etdesmagistrats, selon la sagesse que votre

Dieuvous adonnée , afin qu'ils jugent tout

lepeuple qui est au-delà du fleuve, c'est-

à-dire , tous ceux qui connaissent la loi de


